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Scrutin du 2 Avril 2009 
Syndicat des cadres de 

l’Environnement, la Forêt 
et l’Agriculture 

Le 2 Avril 2009, vous allez voter pour désigner vos représentants ! 
 

C’est un geste important et lourd de conséquences ! 

EFA-CGC :  
La voix des cadres, c’est la voix de celles et ceux ayant une mission d’encadrement 
ou responsables de leur mission. 
 

Nos candidats sortants, Patrick COUTINOT et Luc SIMON présentent un bilan très positif de 
leur action au sein de cette commission : 

- Participation active dans le règlement du dossier contentieux de reconstitution de car-
rière des Techniciens de l’environnement. 

- Défense des dossiers collectifs et individuels en CAP. 
- Dialogue permanent et force de proposition (plusieurs réunions avec l’Administration) 
- Présence constructive et responsable à toutes les CAP et aux groupes de travail . 
.... 

 
EFA-CGC n’a certes pas la prétention de s’octroyer tous les résultats positifs... mais, elle y 
a activement participé avec d’autres organisations syndicales. Et, surtout, EFA-CGC a fait 
entendre la voix des cadres, pour qu’ils soient écoutés dans ces changements profonds 
que va provoquer la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP). 
 
Dans la poursuite du succès aux élections à la CTPC de l’ONCFS du 3 février 2009, 
notre action, votre action se continuera sur les dossiers CAP: 
 -déroulement de carrière, 
 -promotion interne, 
 -mise en détachement, 
 -avancement d’échelon et de grade. 
 

Nous sommes de plus très vigilants sur la mutualisation des services ONCFS et ONEMA. 

 

RAPPEL : Un Technicien de l’Environnement votera DEUX fois ! 
 

- Une fois, au titre de la CAP Centrale des Techniciens de l’Environnement. 
 

- Une fois, au titre de la CAP préparatoire de sa spécialité. 

Le 2 avril 2009, 

Votez EFA-CGC 



EFA-CGC dans les services publics : 
des gens comme vous 

 
 

Tous les cadres peuvent se reconnaître dans EFA-CGC : administratifs, techniques, informaticiens, experts, 
qu’ils soient fonctionnaires, contractuels ou salariés. 

 
 
 

EFA-CGC : Votre lieu de rencontre et d’échange 
 

 
 

EFA-CGC vous permet d’échanger lors de réunions régionales ou de groupes de travail avec tous les collè-
gues, administratifs et techniques, du MEEDDAT ou du ministère de l’agriculture, en services centraux et 
déconcentrés (DDAF, DDAM, DDEA, DIREN, DRAF, DRAM, DRIRE, Etc.), et dans les établissements pu-
blics (Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, Office national des forêts, Office national de 
la chasse et de la faune sauvage, Office national de l’eau et des milieux aquatiques, Parcs nationaux, etc.)  

 
 

EFA-CGC dans les services publics : 
son expérience, ses actions 

 
 

 Une présence active depuis de nombreuses années dans la politique nationale des ministères 
chargés de l'agriculture, de l'écologie, de l’équipement et de la fonction publique sur la réforme des services 
de l'État, la gestion des personnels et les statuts, mais aussi sur tous les sujets de politique générale de l’en-
vironnement, de l’aménagement du territoire et du développement durable. 

 

 Des actions pour la défense individuelle et collective de ses mandants qu'ils soient fonctionnai-
res ou contractuels de droit public ou privé, marquant ainsi une volonté de représenter et d'assister tous les 
cadres, administratifs ou techniques. 

 

Vous avez besoin d’un partenaire syndical qui vous soutienne  
sans dogmatisme, dans un esprit d’ouverture 

 

Choisissez une force crédible 
 
 

Votez EFA-CGC 

EFA-CGC et sa fédération 
Fonctions Publiques – CGC 

 
 

L’Union fédérale des cadres des Fonctions Publiques - CGC est l'une des sept organisations syndicales re-
connues comme représentatives dans les fonctions publiques de l'État, territoriale et hospitalière.  
Elle siège au Conseil Supérieur de ces trois fonctions publiques et participe à toutes les négociations avec 
l'Administration en particulier sur l’organisation des établissements publics, les questions statutaires, la ré-
glementation liée aux espaces naturels… 

Fonctions Publiques - CGC a initié, depuis plusieurs années, l’instauration d’une « fonction 
publique de métiers » afin d’améliorer la gestion des agents et des emplois du service pu-
blic. Dans ce cadre, des propositions pragmatiques ont été faites pour créer une véritable 
gestion des ressources humaines et pour promouvoir l’adaptation de l’agent à l’emploi, lui 
permettant de choisir et non plus de subir sa carrière, dans des conditions professionnel-
les, matérielles et financières satisfaisantes avec une réforme fondamentale de la grille de 
rémunération des fonctionnaires et les régimes indemnitaires. 


